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Rappel du contexte de la modification simplifiée n°2 du PLUi de Bièvre Est  

La communauté de communes de Bièvre Est, à l’initiative de son président, a souhaité engager une seconde
procédure de modification n°2 (simplifiée) du PLUi.
En effet, l’élaboration du PLUi a été menée dans des délais contraints (4 ans d’études et de procédures) et ce
dernier doit aujourd’hui nécessairement pouvoir être ajusté, amélioré ou corrigé sur certains aspects.

Une première modification (simplifiée) a été approuvée en conseil communautaire le 20 juin 2022 et a permis

de faire évoluer un certain nombre de règles. Dans cette continuité, il est proposé une seconde procédure de

modification simplifiée afin d’intégrer spécifiquement la modification du règlement graphique au sein des zones

agricoles (zone A et ses secteurs As1 et As2) permettant de faciliter des projets agricoles.

Les objectifs du projet de modification simplifiée n°2 du PLUi de Bièvre Est :  
Par représentation de la Chambre d’agriculture de l’Isère, un certain nombre d’exploitations agricoles du
territoire ont fait part de leur difficulté à faire aboutir des projets d’évolution de leur structure agricole, liée au
règlement graphique du PLUi qui s’avère non adapté pour des projets d’évolution de l’activité agricole existante
(les tracés des zones As2 existantes combinés aux seules extensions autorisées n’étant pas adaptés aux
projets d’évolution des exploitants).

L’objectif de cette procédure de modification (simplifiée) n°2 est donc de réaliser un transfert de certaines
parcelles classées actuellement As1 en zone As2 ou A (et inversement) afin de réadapter le zonage et
permettre les évolutions envisagées des bâtiments agricoles au plus près des besoins exprimés.

Contenu synthétique du dossier notifié pour avis et mis à disposition du public     :      
La présente procédure apportera uniquement des évolutions sur le règlement graphique : 
- les plans de zonage A et A’ 
- et indirectement les plans de zonage B, B’ et C :

• Commune de Bévenais :
o classer en zone A une partie de la parcelle ZB n°5 classée actuellement en zone As1

• Commune de Colombe :

o classer en zone A une partie de la parcelle ZA n°47 classée actuellement en zone As1

o classer en zone As2 la parcelle ZA n°70 et une partie de la parcelle ZA n°25  classées actuelle-

ment en zone As1
o classer en zone As2 la parcelle ZA n°83 et une partie des parcelles ZA n°84 et 139 classées ac-

tuellement en zone As1

• Commune de Flachères :
o classer en zone As2 la parcelle B n°85 classée actuellement en zone As1

o classer en zone As1 une partie des parcelles B n°89, 90 et 310 classées actuellement en zone

As2
• Commune d’Izeaux :

o classer en zone As2 les parcelles AE n° 84, 85, 86, et 87 et une partie de la  parcelle AE n°88

classées actuellement en zone As1
o classer en zone As1 la parcelle AE n° 34 classée actuellement en zone As2

o classer en zone As2 la parcelles AO n°127 et une partie des parcelles AO n°129 et 130 classées

actuellement en zone As1
o classer en zone As1 une partie de la parcelles AO n°129  actuellement en zone As2

o classer en zone A une partie de la parcelle ZC n°31 classée actuellement en zone As1

Rappel des étapes clés de la procédure :  
Les étapes clés de la procédure de modification simplifiée du PLUi sont les suivantes : 
- arrêté de principe prescrivant la procédure de modification simplifiée n°2 du PLUi en date du 19 mai 2022 ;
- dossier transmis à la Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) le 29 juillet 2022 pour examen
au cas par cas afin d’évaluer la nécessité ou non de réaliser une évaluation environnementale ; transmission
du dossier aux Personnes Publiques Associées (PPA) ;
- avis conforme de la MRAe  du 26 septembre 2022  considérant que la procédure de modification simplifiée
n°2 du PLUi n’a pas nécessité à être soumise à évaluation environnementale ;
- délibération validant le principe de ne pas réaliser d’évaluation environnementale, conformément à l’avis
rendu par la MRAe, prise le 17 octobre 2022 ;
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- délibération définissant les modalités de mise à disposition du public prise le 17 octobre 2022 ;
- dossier de modification simplifiée n°2 du PLUi mis à disposition du public du 07 novembre au 09 décembre
inclus ;
- dossier de modification simplifiée n°2 du PLUi modifié pour tenir compte des avis émis et des observations et
remarques formulées dans le cadre de la mise à disposition du public et proposé à l’approbation au conseil
communautaire du 06 mars 2023.

Modifications apportées au dossier de modification simplifiée n°2 du PLUi pour tenir compte des
avis émis et des observations et remarques formulées lors de la mise à disposition du dossier au
public     :      
Suite à la notification du projet aux communes et aux personnes pliques associée et suite à la mise à
disposition du projet au public, la communauté de commune de Bièvre Est a examiné chacun des avis émis

2 observations ont été recensées et une seule a aboutie à la modification du dossier :  celle émise par la
chambre d’agriculture de l’Isère visant à modifier de l’extension de la zone As2 proposée sur la commune de
Colombe, le dossier est ajusté :
- en classant partiellement la zone ZD84 en zone As2 (actuellement classée As1) ;
- en conservant en zone As1, comme au PLUi actuel, la totalité des parcelles ZD n°104 et n°105.

Cet ajustement tend à concilier la proposition formulée par la chambre d’agriculture, la préservation du cadre
environnemental et paysager du secteur (en évitant une extension de la zone As2 surdimensionnée par
rapport aux besoins du projet), le propriété foncière des parcelles et la prise en compte du coût d’extension des
réseaux par la collectivité.

Pour information, l’autre observation (émise durant la mise à disposition du public) ne concernait  pas
directement le fond de la procédure (demande de retrait d’une parcelle du périmètre d’une orientation
d’aménagement et de programmation sectorielle, sans y être factuellement incluse). 
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Afin de s’assurer une bonne information en amont du vote en conseil communautaire, les élus com-

munautaires pourront :

- télécharger et/ou consulter sur un navigateur web le dossier de modification (simplifiée) n°2 du Plan Local

d’Urbanisme intercommunal de Bièvre Est via le lien suivant : https://s.42l.fr/plui-ms2-appro ;

- consulter le jour du vote le dossier sous format numérique sur un poste informatique dédié.
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